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1. Introduction. 
 

Dans le contexte du développement et de l’évolution, la mandibule fournit un matériau 

d’étude particulièrement riche (Rosas, Bastir, 2004). 

Elle constitue en effet l’exemple type d’une structure anatomique complexe (Atchley, 

Hall, 1991). Ce type de structure est constituée d’unités morphologiques et 

développementales distinctes mais intégrées dans un os unique. Selon Rosas et Bastir 

(2004), la morphologie adulte de la mandibule résulte « d’une chorégraphie 

morphogénétique qui intègre la dynamique d’une variété de processus biologiques et de 

structures, leurs principaux effets, leurs interactions et limitations mutelles ».  Il est 

donc primordial d’aborder la mandibule par une méthode d’analyse distinguant au sein 

de l’ensemble chacune des unités.  

Une revue des travaux sur le sujet montre que dans la mandibule, les unités sont 

intégrées à l’ensemble autour d’un tuteur, d’un chef d’orchestre qui semble être le nerf 

mandibulaire et sa portion intra-mandibulaire, le nerf alvéolaire inférieur. Nos travaux 

antérieurs tendent à confirmer ce fait (Curien, 2004, 2005 ; Curien, Marchal et Dutour, 

2007). La seconde priorité dans l’étude de la mandibule est donc de prendre en compte 

la primauté de ce nerf et de son artéfact osseux, le canal mandibulaire et ses orifices. 

 

1.1 Les unités mandibulaires. 

 

Moss (1960) et Delachappelle (1978) dénombrent six régions distinctes dans la 

mandibule :  

- La région basale ou corpus constitue l’os entourant le canal mandibulaire. Elle 

forme, comme son nom l’indique, l’unité basique de la mandibule, à laquelle 
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s’attachent les autres superstructures, et détermine la forme essentielle de la 

mandibule.  

- L’unité condylienne ou carotte condylo-spigienne, structure articulaire et site de 

croissance adaptative. 

- L’unité coronoïdienne, structure d’insertion musculaire, 

- L’unité goniaque ou angulaire, de même nature.  

- L’unité alvéolaire surplombant directement le canal mandibulaire et supportant les 

dents. Vu que son existence est étroitement liée à celle des dents (si les dents 

disparaissent, elle disparaît), il serait sans doute plus approprié de la nommer unité 

alvéolo-dentaire. 

- L’unité symphysaire : située au niveau de la zone de jonction entre les deux unités 

basales, et sur laquelle s’insèrent les muscles digastriques et géniens. 

 

Au stade embryonnaire, Atchley et Hall (1991) ne distinguent que 5 unités 

morphogénétiques ; l’unité symphysaire n’ayant pas d’existence propre et étant 

confondue avec le corps mandibulaire. 

 

Enlow et Hans (1996) proposent quant à eux une subdivision simplifiée de la mandibule 

en 2 unités développementales : 

- Une unité infranerveuse comprenant l’unité basale (et symphysaire si elle existe), 

condylaire et angulaire, responsable de la forme de base de la mandibule et 

remarquablement stable au cours du développement, 

-  Une unité supranerveuse comprenant les unités alvéolaire et coronoïde, structure 

d’adaptation en relation avec la fonction manducatrice. Nous aurions tendance à 

rapprocher de cette unité l’unité angulaire elle aussi liée à la fonction manducatrice 

puisque siège d’insertions des muscles masseter et ptérygoïdien interne. 
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La synthèse de ces conceptions nous permet d’identifier au sein de la mandibule : 

- une portion neurale interne (“coeur”) et primaire, base de la structure osseuse : la 

baguette basale formant un fer à cheval d’un foramen mandibulaire à l’autre) , 

- sur laquelle vient se greffer une enveloppe fonctionnelle formée d’unités musculaires 

(coronoïde et angulaire), alveolo-dentaire et articulaire (condylaire). 

 

 

Figure 1 : Schématisation des unités structurales de la mandibule. 

1- basale ;  2- alvéolaire ;  3- condylaire ;  4- coronoïde ;  5- angulaire 

 

 

1.2 Importance du nerf mandibulaire au sein de la mandibule.  

 

L’individualisation du canal mandibulaire sur une pièce osseuse se fait grâce à 

ses deux orifices, l’un postérieur ou foramen mandibulaire (FM), l’autre antérieur ou 

foramen mentonnier (ou trou mentonnier, TM). 
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Le segment FM-TM est nommé axe nerveux par Delachapelle et Laude (1974), pour qui 

la distance séparant les deux orifices, chez Homo sapiens, varie peu par rapport à la 

hauteur, la longueur et l’angle mandibulaire, la distance condyle-coroné, le diamètre 

condylien maximal et d’un côté à l’autre chez un individu donné. Selon les mêmes 

auteurs, cette stabilité s’explique par l’indépendance du trajet nerveux vis à vis des 

influences périphériques et des contraintes musculaires. Dans la même optique, nos 

propres travaux (Curien, 2004 ; Curien, Marchal et Dutour, 2007) nous ont permis de 

distinguer dans la mandibule un ensemble osseux interne stable ou « coeur » 

mandibulaire définit par le canal mandibulaire, d’un ensemble périphérique plus 

variable ou enveloppe, aux modalités de variation et de développement bien distinctes. 

Du fait de sa plus grande stabilité, le trajet nerveux peut donc constituer un référentiel 

pour l’étude morphométrique des structures lui étant périphériques. Le canal 

mandibulaire a d’ailleurs été utilisé comme référentiel de croissance par de nombreux 

auteurs (Darling et Levers,1976 ; Laude, Thilloy et Delachapelle,1978 ; Björk et 

Skieller,1983). 

 

Le nerf alvéolaire inférieur est un facteur inducteur primordial de l’ossification de la 

mandibule (Scott et Dixon, 1972). Selon Moss et Rankow (1968), Moss et Salentijn 

(1969), le déterminisme de la croissance oro-faciale est neurologique : le centre 

neurologique régule les tissus périphériques placés sous sa dépendance, ces derniers 

régulant en retour le centre neurologique. Des ensembles fonctionnels (les matrices) 

s’organiseraient autour d’une branche nerveuse régissant l’exécution d’une fonction. 

Selon Enlow (1965), les branches nerveuses suscitent des réponses des structures 

osseuses mais également musculaires placées sous leur dépendance. Ce concept de 

croissance neuro-matricielle de la face fait ainsi du trijumeau un tuteur au 

développement facial. Laude (1978) utilise l’expression de pince trigéminale organisant 
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les trois étages de la face grâce à ses trois branches nerveuses ou axes neuro-matriciels 

(Delachapelle, Laude, 1974). Behrents et Johnston (1984) confirment ce modèle 

théorique en vérifiant chez l’animal la conséquence d’altération du tissu nerveux 

trigéminal embryonnaire.  

Le nerf mandibulaire aurait donc le rôle d’un véritable tuteur de croissance.  

Selon Moss et Salentijn (1971), le nerf mandibulaire est « comme un câble (un câble 

grandissant, bien sûr) le long duquel la mandibule se déplace». Ainsi, la mandibule 

s’élabore autours du trajet du nerf mandibulaire mais se positionne aussi selon lui. Les 

matrices fonctionnelles (ici le nerf mandibulaire) seraient « morphogénétiquement plus 

conservatrices que les matrices périostées (gouvernant les formations osseuses 

périphériques) », et en cela moins soumises aux variations interindividuelles que 

d’autres régions de la mandibule. 

 

L’étude de la région du foramen mandibulaire (Curien, 2005) montre qu’elle correspond 

à un carrefour où se rejoignent plusieurs unités mandibulaires (figure 2).  

Ce fait est vérifié par l’embryologie. Au cours de la période embryonnaire, on voit 

d’abord apparaître l’unité basale qui s’ossifie du TM au FM en relation et dans l’axe du 

nerf mandibulaire, qui en serait un facteur décisif. Sur cet élément neural viennent se 

« brancher » deux autres éléments distincts et gouvernés par des facteurs différents : 

l’un par une fonction articulaire et une croissance cartilagineuse (l’unité condylienne), 

l’autre par les forces musculaires (l’unité coronoïde) (Scott et Dixon, 1972). D’autre 

part, par l’insertion du ligament sphéno-mandibulaire, la lingula mandibulae (structure 

de recouvrement du FM) occuperait un rôle central dans la croissance postérieure de la 

mandibule en agissant comme une véritable tubérosité à partir de laquelle le corps 

mandibulaire  « se dégagerait et s’allongerait comme le maxillaire à partir de la 

sienne » (Delaire, 1990). 

11



  
 12 

Enfin, l’analyse géomètrique de Koski et Varrela (1997) montre que le FM occupe une 

position centrale à l’union des axes médians de ces trois éléments. 

D’après nos observations personnelles (Curien, 2005), nous aurions tendance à ajouter à 

ces trois unités convergeant vers le FM une quatrième, l’unité angulaire. 

 

 

Figure 2 : situation des différentes unités anatomiques de la mandibule 

et leur rencontre dans la région du foramen mandibulaire. 

a : lingula.  b : sulcus retrotoralis.  c : sillon mylo-hyoïdien. 

1 : unité condylienne (ou carotte condylo-spigienne).  2 : unité basale.  

3 : unité angulaire.  4 : unité coronoïde.   5 : unité alvéolaire. 

 

 

Sur la base de ces différentes observations, notre étude de la mandibule fera donc appel 

à une double approche : 

- intégrative, en prenant en compte la partition de la mandibule en plusieurs unités 

distinctes (approche microsquelettique) mais en s’attachant à les articuler entre elles 

et à en synthétiser les contributions au sein de la mandibule dans sa globalité 

(approche macrosquelettique) ; dans ce but, chaque unité sera matérialisée par un ou 

plusieurs points significatifs. 
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- Basée sur le nerf mandibulaire, c’est à dire utilisant le canal mandibulaire 

(matérialisé par le segment FM-TM) comme référentiel et le point FM comme 

centre. 

 

Cette double approche sera appliquée à l’étude de la variabilité, de l’évolution et du 

développement de la mandibule chez les hominidés. Nous utiliserons dans ce présent 

travail une classification basée sur le travail précurseur de Goodman (1963), dans 

laquelle la famille des hominidés (Hominidae) rassemble les genres Homo, Pan, Gorilla 

ainsi que les genres fossiles classiquement placés dans la lignée humaine. 

 

Cette approche a l'avantage de reposer sur une méthodologie inédite susceptible 

d'aboutir à de nouvelles informations. 
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2- Matériel et méthodes. 
 

 

2.1- Matériel. 

 

2.1.1- Critères d’inclusion. 

 

Les mandibules utilisées devront répondre à ces critères : 

- Etre complète des deux côtés, symphyse indemne 

- Présenter des foramina mandibulaire et mentonnier localisables 

- En raison des conditions d’exhumation ou de conservation, il est très fréquent que plusieurs 

dents aient été perdues post-mortem. C’est pourquoi le caractère complet des arcades 

dentaires n’a pu être retenu comme critère d’inclusion, même si des mandibules 

complètement dentées ont été préférentiellement sélectionnées.  

 

2.1.2- Echantillon. 

 

Le recueil de données a été réalisé sur 453 mandibules provenant de diverses collections 

ostéologiques :  

- Musée de l’Homme, Paris (MH),  

- Museum National d’Histoire Naturelle de Paris (MNHM), 

- Laboratoire d'Anthropologie des Populations du Passé, Université Bordeaux 1 (UMR 5199). 

- Laboratoire d’Anthropologie biologique de la Faculté de Médecine de Marseille (UMR 

6578), 

- Museum Royal de Centrafrique de Tervuren en Belgique (MRCT). 
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- Institut d'Anatomie Normale de la Faculté de Médecine de Strasbourg. 

 

Les pièces fossiles sont toujours des moulages. 

Les effectifs sont détaillés dans le tableau suivant. 

Notre échantillon de mandibules d’Homo sapiens sapiens regroupe des pièces de la période 

historique et de provenances géographiques variées, ainsi que des pièces du néolithique (série 

de Loisy en Brie, UMR6578, Marseille) et quelques pièces du paléolithique (Homo sapiens 

anatomiquement modernes). 

Les fossiles de Djebel Irhoud sont généralement classés parmi les Homo sapiens dits 

archaïques (Vandermeersch, 2001 ; Hublin, 1992). 

Les références des pièces fossiles sont précisées dans le tableau 2. Les mandibules d’Homo 

sapiens du Paléolithique y sonts listées. 

 
Espèce Age Provenance Effectif 
Homo sapiens sapiens adultes Musée de l'homme 40 
  UMR6578 13 
  Bordeaux 12 
  Strasbourg 7 
  Total 72 
    
 immatures MH 31 
  UMR6578 3 
  Bordeaux 4 
  Strasbourg 25 
  Total 63 
    
Homo sapiens archaïque immatures Bordeaux 1 
    
Homo neanderthalensis adultes MH 6 
  Bordeaux 4 
  Total 10 
 immatures Bordeaux 2 
    
Homo heidelbergensis adultes MH 1 
  Bordeaux 5 
  Total 6 
    
Homo erectus adultes MH 2 
 immature Bordeaux 1 
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Espèce Age Provenance Effectif 
  Total 3 
Homo ergaster immature MH 1 
Paranthropus boisei Adulte MH 1 
Paranthropus robustus Adulte Bordeaux 1 
    
Australopithecus africanus Adulte MH 1 
    
Pan paniscus Adultes mâles Tervuren 20 
 Adultes femelles Tervuren 26 
 Immatures Tervuren 69 
    
Pan troglodytes Adultes mâles Tervuren 25 
  MNHN 5 
  Total 30 
 Adultes femelles Tervuren 27 
  MNHN 8 
  Total 35 
 Immatures Tervuren 29 
  MNHN 12 
  Total 41 
    
Gorilla beringei graueri Adultes mâles Tervuren 24 
 Adultes femelles Tervuren 25 
 Immatures Tervuren 22 
    
  TOTAL 453 

 
Tableau 1 : Effectifs des mandibules consultées. 

 
Espèce Référence Collection Provenance originelle Datation  

Homo sapiens  Abri Pataud MH France 30000 ans 

 Fish Hoek MH Afrique du Sud Paleolithique sup 

 Solutré MH France 18-15000 

 X80 MH Trou du Frontal, France 13000 ans 

 X81 MH Trou du Frontal, France 13000 ans 

 Ohalo 2 Bordeaux Jordanie 19000 ans 

 Dolni Vestonice Bordeaux République Tchèque 27000 ans 

H. sapiens immature Qafzeh 10 Bordeaux Israël 115000 

H. sapiens archaïque immature Irhoud 3 Bordeaux Jebel Ihroud, Maroc 120-80000 

     

Homo neanderthalensis adulte  Amud 1 MH Israël 45000 ans 

 Krapina J MH Krapina, Croatie 100-35000 ans 

 

La Chapelle Aux 
Saints MH 

France 50000 ans 

 La Ferrassie MH France 50-38000 ans 

 Zaffaraya MH Espagne 27000 ans 

 Shanidar 1 MH Shanidar, Irak 60-45000 ans 

 Shanidar 4 Bordeaux Shanidar, Irak 60-45000 ans 

 La Chaise 17 Bordeaux France 150000 ans 

 Le Régourdou Bordeaux France 80000 ans 
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Espèce Référence Collection Provenance originelle Datation  
 St Césaire Bordeaux France 35000 ans 

H. neanderthalensis immat. Pech de l'Aze Bordeaux Dordogne, France 40-50000 ans 

 Teshik Tash Bordeaux Ouzbekistan 70000 ans 

     

Homo heidelbergensis Mauer MH Mauer, Allemagne 730000 ans 

 Atapuerca 5 Bordeaux Atapuerca, Espagne 500-350000 

 Montmaurin Bordeaux France 190-130000 

 Arago 2 Bordeaux Tautavel, France 400000 ans 

 Arago 13 Bordeaux Tautavel, France 400000 ans 

     

Homo erectus Ckn G1 MH Zhoukoudian, Chine 400-350000 

 KNM BK 67 MH Kenya  

 Dmanisi D2735 Bordeaux Dmanisi, Georgie 1,7 MA 

     

Homo ergaster immature KNM WT 15000 MH Lac Turkana, Kenya 1,6 MA 

     

Paranthropus robustus SK 23 MH Swartkrans, Afrique du sud  

Paranthropus boisei Peninj 1 Bordeaux Peninj, Tanzanie 1,5 MA 

     

Australopithecus africanus STS 36 MH Sterkfontein, Afrique du sud  

 

Tableau 2 : Liste des pièces fossiles. 

 

2.1.3- Classifications au sein de l'échantillon. 

 

2.1.3.1- Définition des classes. 

 

Les mandibules ont été regroupées par : 

- espèce 

- sexe : chez les grands singes, étant donné le dimorphisme  sexuel visible et les 

conditions originelles de recueil des squelettes (animaux de zoo, de laboratoire ou 

abattage d’animaux sauvages), le sexe est presque toujours précisé dans les 

collections. En revanche, chez l’être humain, le dimorphisme sexuel est beaucoup 

moins marqué et les pièces osseuses sont presque toujours issues d’exhumations 
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anonymes, c’est pourquoi la notification du sexe est plus rare ; chez ce dernier, nous 

n’avons donc pu établir un classement par sexe. 

- âge : il s’agit d’un classement en 4 âges dentaires. 

Dans cette dernière optique, nous avons effectué une revue de la littérature afin de 

déterminer des classes d’âges dentaires utilisables en parallèle chez tous les 

hominidés. 

 

2.1.3.2-  Age dentaire. 

 

La valeur de l’éruption dentaire dans les comparaisons de croissance et de développement 

entre différentes espèces de primates est maintenant bien établie. 

Les âges d’éruption dentaire fournissent une bonne représentation du développement de 

chaque espèce car ils mesurent la maturation somatique (et non sexuelle), ont un 

déterminisme majoritairement génétique et sont très peu sensibles aux influences 

environnementales (Smith, 1989 ; Smith, 1994). D’après Dean (1989), le développement 

dentaire est le caractère qui exprime le mieux le développement de l’individu. 

La littérature sur le sujet est relativement abondante en ce qui concerne Homo sapiens et Pan 

troglodytes, mais rare pour Gorilla et quasiment inexistante pour Pan paniscus. 

Les codes correspondant aux dents sont les suivants : 

I1 et I2 : incisive centrale et incisive latérale 

C : canine 

P3 et P4 : première et deuxième prémolaire 

M1, M2, M3 : première, deuxième et troisième molaire. 
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   2.1.3.2.1- Séquences et phases d’éruption. 

 

Selon Swindler (1985), les séquences d’éruption dentaire sont globalement similaires chez les 

catarrhiniens mais avec une grande plasticité de la séquence d’éruption des prémolaires, 

canines et deuxièmes molaires étant donnée leur proximité temporellle. 

Les diffèrentes études consultées sur Pan troglodytes (Dean et Wood, 1981 ; Smith, 1994 ; 

Kuykendall et Conroy, 1996) fournissent des séquences sensiblement variables et permettent 

de dégager une séquence commune d’éruption (les parenthèses englobant les séquences 

polymorphiques) : (M1 I1 I2) (M2 P4 P3 C) M3. Chez l’homme actuel il est possible de 

distinguer trois phases (M1 I1 I2 puis P3 P4 C M2 puis M3, comme les distinguent Smith et 

Garn, 1987) séparées par des périodes de stabilité ou phases de denture stable, ce qui n’est pas 

le cas chez les grands singes, chez qui la constitution de l’arcade dentaire est un phénomène 

continu jusqu’à l’âge adulte. 

 

2.1.3.2.2-  Variations intraspécifiques. 

 

Le dimorphisme sexuel en terme de date absolue ou relative d’éruption dentaire concerne 

surtout les canines chez Pan troglodytes (Nissen et Riesen, 1964 ; Kuykendall, 1996) et Homo 

sapiens (Moss, Moss-Salentijn, 1977). Selon d’autres auteurs, le dimorphisme sexuel 

d’éruption dentaire ne serait tout simplement pas significatif chez les grands singes (Dean et 

Wood, 1981 ; Simpson, Lovejoy et Meindl, 1990).  

Cependant, afin d’éliminer le biais lié au dimorphisme sexuel, nous n’utiliserons pas la canine 

pour la définition des classes d’âges dentaires. 
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2.1.3.2.3-  Variations interspécifiques. 

 

Selon Dean et Wood (1981), les différences de développement dentaire entre Pan et Gorilla 

sont infimes. 

Selon Anemone, Mooney et Siegel (1996), les différences entre Homo sapiens et les grands 

singes seraient particulièrement liées au développement des molaires (voir figure 3): 

chez les grands singes, le développement des molaires est plus rapide, et marqué par des 

périodes de chevauchement temporel dans la formation coronaire des molaires adjacentes ; 

chez l’homme il est plus lent et marqué par des intervalles temporels entre le développement 

coronaire de chaque série. 

la première molaire fait son éruption longtemps avant les incisives chez les grands singes (et 

non chez l’homme)  

l’éruption de la deuxième molaire est plus précoce (en comparaison avec l’éruption des 

canines et prémolaires) chez les grands singes. 

 

Dans le même temps, en terme de durée et de mode de formation (ratios racine/couronne en 

particulier) et proportionnellement au temps de développement de chaque espèce, les 

différences sont plus marquées au niveau des incisives, canines et prémolaires (Kuykendall, 

1996), le temps de formation des molaires étant, lui, proportionnel au temps de 

développement de l’espèce (voir figure 3). 
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Figure 3 : Développement dentaire chez Homo sapiens et Pan troglodytes d’après Anemone, Mooney et Siegel 
(1996). Les flèches rouges soulignent la régularité d’éruption des molaires. 
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2.1.3.2.4-  Correspondances éruption / développement. 

 

En mammalogie, on distingue l’enfance, la période juvénile et la période adulte comme étant 

les phases apparaissant avant, pendant et après l’éruption des dents permanentes (Smith, 

Crummett et Brandt, 1994). Chez les espèces qui nous intéressent ici, la première et la 

dernière dent permanente à faire leur éruption sont respectivement la première et la troisième 

molaire : l’éruption de ces deux dents  fournit donc une excellente indication des phases de 

développement.  

L’âge d’éruption de la première et de la dernière dent permanente est également fortement 

corrélé avec plusieurs variables individuelles (Smith, 1989 ; Smith, Crummett et Brandt, 

1994) : 

- poids du cerveau (un cerveau plus gros demandant une croissance et une période 

d’apprentissage allongées) 

- poids corporel 

- Age au sevrage 

- Age de maturation sexuelle 

 

D’après les mêmes auteurs, l’âge d’éruption de la première molaire correspond à l’âge auquel 

un primate devient autonome (âge du sevrage chez les primates non-humains). 

 

D’après Björk et Helm (1967), l’éruption de la deuxième molaire a lieu 2 mois après le pic de 

croissance pubertaire chez le garçon (Homo sapiens), un an après chez la fille. Cobb et 

O’Higgins (2007) estiment l’âge de la puberté grâce à l’éruption de M2 chez Pan troglodytes. 

Le début de la puberté chez les mâles Pan troglodytes (6,7 ans d’après Marson et al, 1991) 

correspondrait approximativement à la date d’éruption des deuxièmes molaires mandibulaires 
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(6,45 ans d’après Smith, Crummett et Brandt, 1994). Enfin, selon Jane Goodall (1986), les 

chimpanzés mâles et femelles ont leur puberté autours de l’âge de 7 ans. Chez le gorille, les 

information concernant la puberté sont beaucoup plus fragmentaires. Chez Robbins et 

Czekala (1997), le gorille mâle est considéré comme immature jusqu’à l’âge de 7 ans. Les 

femelles gorilles sont sexuellement matures aux alentours de 8 ans (Harcourt et al, 1980), 

avec une éruption de la M2 mandibulaire à l’âge de 6,58 en moyenne (Smith, Crummett et 

Brandt, 1994). 

 

La maturité squelettique correspond à l’éruption de la troisième molaire (Watts, 1990).  

Cependant, le temps de développement de la troisième molaire est connu pour être 

extrêmement variable (Moorees, Fanning, et Hunt,1963). 

 

 Conclusion 

Les âges d’éruption des molaires sont donc de très bons repères pour l’étude du 

développement des grands singes et de l’homme, ce que confirme la littérature (Smith, 1989 ; 

Dean, 2006 ; Smith et al, 2007). 

De plus, la régularité des intervalles séparant les éruptions molaires (voir figure 3) permet de 

diviser le développement en périodes sensiblement égales, avec une bonne discrimination 

temporelle. 

 

 Chez les hominidés fossiles : 

Selon Anemone, Mooney et Siegel (1996), le développement dentaire des australopithecinés 

était probablement beaucoup plus proche de celui des grands singes que de celui de l’homme 

actuel, avec en outre une éruption des premières molaires entre 3 et 4 ans. 
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Le développement dentaire des premiers rerpésentants du genre Homo, y compris Homo 

erectus (lato sensu), serait plus voisin de celui de grands singes qu’intermédiaire entre les 

grands singes et l’homme (Dean, 2006 ; Zihlman, Bolter et Boesch, 2004 ; Dean et al, 2001). 

Sur cette base, Smith (1993) a proposé un modèle de croissance chez Homo erectus dans 

lequel la M1 ferait son éruption à 4,5 ans, la M2 à 9 ans. KNM-WT 15000 aurait donc un âge 

situé entre 8 et 9 ans (Zihlman, Bolter et Boesch, 2004 ; Dean et al, 2001). 

Le développement dentaire des Homo du pléistocène moyen (Homo heidelbergensis / Homo 

rhodensiensis) semble constituer un intermédiaire entre les grands singes et l’homme (Hublin, 

2001). La question du développement dentaire chez Homo neanderthalensis n’est pas encore 

réglée : selon certains il serait comparable à celui d’Homo sapiens (Macchiarelli et al, 2006), 

mais d’après les dernières données disponibles, il serait plutôt, là encore, intermédiaire entre 

Homo erectus et Homo sapiens (Smith, Toussaint et al, 2007).  

On ne sait pas à l’heure actuelle quand est apparu le mode de développement dentaire de type 

moderne. Toutefois, il serait déjà identifiable chez le fossile juvénile de Jebel Irhoud 3, daté 

de 160000 ans (Smith, Tafforeau et al, 2007). 

 

2.1.3.2.5-  Définition des classes d’âges d’éruption dentaire 

 

Les classes d’âges d’éruption dentaire seront donc définies comme suit : 

Classe 1 : avant éruption de M1 (éruption inclue). 

Classe 2 : entre éruption de M1 (non inclue) et éruption de M2 (inclue). 

Classe 3 : entre éruption de M2 (non inclue) et éruption de M3 (inclue). 

Classe 4 : Denture adulte complète. 
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Etant donnée la fréquence des rétentions (M3 incluse ou enclavée) ou d’agénésie de M3 chez 

Homo sapiens à l’âge adulte, toute mandibule ne pouvant être affectée fiablement dans la 

classe 3 ou 4 sera exclue, en particulier en cas de : 

Absence de notion d’âge civil permettant de guider l’affectation de la mandibule dans une 

classe (exemple : M3 non visible mais adolescent de 15 ans , d’où classe 3) 

Mandibule totalement dépourvue de M3 (M3 en cours de formation, incluse ou agénésie ?) : 

dans la plupart des cas, après l’éruption de M2, la présence de M3 est aisément identifiable 

par des porosités au sein de l’os sus-jacent ou de cuspides saillant à travers l’os. 

M3 en rétention manifeste (situation de blocage derrière M2), dont la phase d’évolution ne 

peut être déterminée (éruption virtuellement terminée ou en cours ?). 

 

Les effectifs des classes d’âges se répartissent donc de cette manière : 

 
Espèce Classe d'âges Effectif 
Homo sapiens 1 39 
 2 14 
 3 9 
   
Homo sapiens ancien 2 2 
   
Homo neanderthalensis 1 1 
 2 1 
   
Homo ergaster 3 2 
   
Pan paniscus 1 19 
 2 25 
 3 25 
   
Pan troglodytes 1 9 
 2 13 
 3 19 
   
Gorilla beringei graueri 1 8 
 2 9 
 3 6 

 
Tableau 3 : Répartition  des classes d’âges dentaires de l’échantillon, en fonction des espèces. 
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2.2- Méthode. 

 

Notre protocole est basé sur la mesure informatique sur clichés photographiques numériques 

dans un plan sagittal. Les segments mesurés seront supposés significatifs de la structure 

intégrée de la mandibule.  

 

2.2.1- Définition des plans, points, axes et angle utilisés : 

 

2.2.1.1-  Plans. 

 

Leur définition est essentielle à un positionnement précis et standardisé des mandibules avant 

prise de cliché. 

 

Morant (1936) définit le plan horizontal comme suit : “ Si une mandibule est placée sur une 

surface horizontale les dents en haut, elle restera normalement dans une position unique, mais 

parfois il sera possible de lui appliquer un léger balancement. Le plan de référence est défini 

comme étant le plan horizontal avec lequel le contact se fait en trois points ou plus quand une 

pression verticale est appliquée sur la seconde molaire ou sa cavité. On appelle ce plan le plan 

horizontal standard ou plan basal et quand la mandibule est positionnée avec une pression 

verticale sur la seconde molaire gauche, elle est dite en position horizontale standard. ” 

 

Le plan frontal est le plan orthogonal au plan horizontal sur lequel s’appuient les deux 

condyles droit et gauche.     

Le plan sagittal est orthogonal aux deux précédents. C’est dans un plan sagittal que 

s’effectueront les photographies et, par conséquent, les mesures. 
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2.2.1.2-  Points utilisés : 

 

Chaque point est caractérisé par ses coordonnées centimètriques (XY) dans le référentiel 

choisi, dont l’origine correspond au point FM et l’axe des abcisses à l’axe FM-TM. 

 

CM : Le point CM ne constitue pas le sommet du condyle (point peu représentatif puisque 

dépendant de la verticale et trop sujet aux fréquentes abrasions articulaires) mais le centre du 

condyle. Le centre sera déterminé par l’intersection entre (figure 4) : 

le plus grand diamètre antéro-postérieur du condyle. En effet, celui-ci a une forme allongée 

d’avant en arrière. 

et la perpendiculaire à celui-ci passant par le point le plus haut du condyle. 

 

Nous observons, chez Homo sapiens, que ce point correspond très fréquemment au pôle 

externe du condyle, bien visible en vue sagittale sous la forme d’un tubercule ou d’une crête. 

 

Co : pointe du processus coronoïde. Lorsque l’extrémité du processus n’a pas une forme 

anguleuse mais circulaire, la pointe sera localisée grâce à la bissectrice de l’angle formé par 

les tangentes aux plus grands courbures des bords antérieurs et postérieurs du coroné (figure 

4). 
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Figure 4 : localisation des points CM et Co. 

 

FM : Centre du foramen mandibulaire. 

Le FM s’avère cependant parfois difficile à localiser, mal circonscrit au sein d’une fossette 

plongeant à l’intérieur de la mandibule, vers l’avant. 

Sur les mandibules que nous avons observées, la région du foramen avait toujours l’apparence 

d’une dépression (ou sulcus retrotoralis) en forme de “ ballon de rugby ” orientée vers le bas 

et l’avant .  Le FM se situe à la pointe antérieure de cette dépression. La variation d’aspect 

externe de la zone en vue linguale serait alors due à un plus ou moins grand développement 

des bords au-dessus de la dépression (de simples berges à un véritable clapet). 

En outre nous avons également observé que le sillon mylo-hyoïdien prenait toujours naissance 

à la base inférieure du FM. 

Nous repérerons donc le FM comme étant situé à la pointe de la dépression décrite ci-dessus 

et au-dessus de l’origine du sillon mylo-hyoïdien (voir figure 5).  

M1 : sommet de la crête marginale postérieure de la première molaire 

P2 : sommet de la crête marginale de la deuxième molaire temporaire chez l’enfant. 
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P1 : sommet de la crête marginale antérieure de la première prémolaire ou de la première 

molaire temporaire chez l’enfant. 

I : bord libre de l’incisive centrale inférieure (figure 9). 

 

Le point I servira de témoin de la dynamique mandibulaire (déterminant antérieur des 

mouvements de propulsion mandibulaire.). 

Les points M1, P2, P1 serviront à déterminer le plan occlusal. 

 

 

Figure 5 : Méthode de repérage du point FM. 
1- Sulcus retrotoralis. 2- Sillon mylo-hyoïdien. 3- Foramen mandibulaire. 
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TM : Centre du foramen mentonnier. 

Le point TM se définit comme étant le centre du trou mentonnier. On peut parfois trouver des 

foramina multiples à son niveau. Nous distinguerons deux cas :  

présence d’un trou mentonnier principal et de un ou plusieurs trous surnuméraires ;  

présence d’un trou mentonnier réellement dédoublé voire triplé ou quadruplé (Gaspard, 1979). 

Dans le premier cas, la différence de taille entre le trou principal et le ou les trou(s) 

surnuméraire(s) devra être importante et nous définirons le point TM comme étant le centre 

du trou principal. Dans le second cas les trous seront de diamètres voisins et nous définirons 

TM comme étant (voir figure 6): 

Le centre du segment reliant le centre des deux trous en cas de trou mentonnier  dédoublé. 

Le centre du triangle reliant les trois centres en cas de trou triplé. 

Le centre du losange défini par les quatre centres en cas de quadruplement. 

 

 

 
Figure 6 : Méthode de repérage du point TM en cas de foramina multilpes (ici ronds blancs). Les traits fins 

passent par le milieu des segments (traits épais). Le rond noir représentent le point TM. 
 

 

Go : Gonion estimé. Intersection de la médiatrice de l’angle formé par les tangentes 

mandibulaires postérieure et inférieure avec l’angle goniaque (figure 7). 

 

Po : Pogonion estimé (figure 7). 

Chez l’homme, chez qui le menton est bien distingué, ce point est bien visualisable. 
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Or, en l’absence de menton (comme chez les grands singes), la symphyse mentonnière en vue 

sagittale dessine une convexité antérieure continue, sans rupture, dans laquelle il est difficile 

de distinguer la portion alvéolaire de la portion basilaire. Il est donc nécessaire de mettre au 

point un équivalent du point pogonion, déterminé par construction céphalométrique.  

 

Deux solutions se présentent : 

l’utilisation des tangentes  à la courbure antérieure, qui peut être utilisée chez l’homme actuel 

mais se révèle inutilisable en l’absence de menton. 

Une méthode s’appuyant sur le fait que la limite entre portion basilaire et portion alvéolaire 

correspond au canal mandibulaire et ses foramina. 

 

Le point pogonion constitue l’extrémité antérieur de la “baguette” basilaire que l’on peut 

individualiser sur une mandibule édentée (voir figure 8), sur laquelle la portion alvéolaire a 

complètement disparu. Afin de circonscrire ces deux portions, nous nous basons sur le 

foramen mentonnier : la limite entre portion basilaire et portion alvéolaire correspond au canal 

mandibulaire et ses foramina. L’axe du corps mandibulaire ne peut nous être indiqué que par 

son bord inférieur. Or ce dernier change de courbure d’arrière en avant et, partant du plan 

mandibulaire, se redresse bien souvent vers le haut et l’avant dans la région antérieure. Nous 

utiliserons donc la tangente au bord inférieur du corps mandibulaire dans la région para-

symphysaire (en vue sagittale). 

Une parallèle à cette tangente passant par le TM  sera trâcée, et nous fournit une estimation de 

la limite supérieure de la portion basilaire. Le point “pogonion estimé” sera tracé à 

équidistance de ces deux droites sur la courbure symphysaire antérieure. En effet, en se basant 

sur le postulat que l’extrémité antérieure de la portion basilaire est circulaire en vue sagittale 
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(comme cela est constaté sur les mandibules édentées de longue date), le point le plus 

antérieur se situe à mi-hauteur des bords inférieur et supérieur du corps. 

 

 

Figure 7 : Localisation des points Go et Po. 
1 et 2 : tangente au bord antéro-inférieur de la mandibule et sa parallèle. 

3 : Tangente au bord postero-inférieur de la mandibule. 
4 : Tangente au bord postérieur du ramus. 

 

 

 
 
 
 
 

Figure 8 : Vue sagittale d’une mandibule, permettant d’individualiser la portion basilaire et, à sa limite 
supérieure, le foramen mentonnier (TM). 
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2.2.1.3-  Segments significatifs (figure 9). 

 

Ils ont pour but d’analyser les rapports des structures périphériques avec le référentiel (axe 

neural). 

 

FM-Go : évalue le développement de l’unité angulaire (apophyse goniaque). 

 

FM-CM : évalue le développement de l’unité condylienne (carotte condylo-spigienne). 

 

FM-Co : évalue le développement de l’apophyse coronoïde. 

 

TM-Po : évaluent le développement antérieur de la symphyse. 

 

FM-M1, FM-I et TM-I : reflètent le développement et la position de l’unité alvéolo-dentaire 

par rapport à l’axe neural.  

 

 

2.2.1.4-  Angles significatifs (figure 9). 

 

Ils ont aussi pour but d’analyser les rapports des structures masticatoires et périphériques avec 

le « cœur » mandibulaire, l’axe neural. 

 

A1 : angle entre l’axe neural et le l’axe de la carotte condylo-spigienne. 

 

A2 : angle TM-FM-Co : évalue la direction de développement de l’apophyse coronoïde. 
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A3 : angle TM-FM-Go : évalue la direction de développement de l’apophyse goniaque ou 

angulaire. 

 

A4 : angle entre le plan occlusal et l’axe neural. Les définitions du plan occlusal sont 

extrémement nombreuses et variées. Anatomiquement, le plan occlusal forme une courbe, 

aussi est-il nécessaire de le schématiser par une droite correspondant à la courbure moyenne.  

Dans le présent travail, nous utiliserons pour sa détermination la définition que donnent 

Bertrand et Mauran (1988) du plan masticatoire ou plan de morsure basé sur le milieu des 

recouvrements molaires et prémolaires. Le plan masticatoire sera donc déterminé par l’axe 

P1-M1, ou P1-P2 chez l’enfant avant éruption de M1. 

L’angle A4 permettra accessoirement d’évaluer l’inclinaison entre l’axe neural et le plan 

horizontal naturel. Delattre et Fénart (1960) ont en effet montré que le plan d’occlusion fait, 

avec les canaux semi-circulaires horizontaux, un angle relativement stable de 30° chez 

l’adulte. 

 

A5 : Angle entre l’axe Po-TM et l’axe neural. Evalue la direction du développement antérieur 

de l’unité symphysaire et, partant, fournit une bonne indication de la courbure du corps 

mandibulaire. 
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Figure 9 : Segments et angles significatifs au sein de la mandibule. 

 

 

2.2.2- Protocole de mesure. 

 

Afin de faciliter les mesures et de pouvoir les pratiquer dans un plan strictement sagittal, nous 

avons opté pour une méthode photographique. Cette méthode offre en outre la possibilité de 

collecter un grand nombre de clichés de mandibules et de constituer une base de données pour 

des analyses ultérieures. 
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2.2.2.1-  Méthode de prise de vue. 

 

2.2.2.1.1-  Appareil photographique. 

 

Il s’agit d’un modèle C-4000 Zoom de marque Olympus ®. Sa résolution est de 4 mégapixels 

et il dispose d’un zoom optique X3. 

 

2.2.2.1.2-  Positionnement et préparation de la mandibule. 

 

Pour les besoins de l’étude, nous avons fabriqué un support de positionnement de la 

mandibule composé d’un “ plancher ” et de 2 parois verticales (voir figure 10). Le plancher 

représente le plan horizontal sur lequel repose la mandibule, menton vers la gauche et 

condyles vers la droite. La première paroi est située dans un plan frontal, du côté droit, et c’est 

sur elle que devront s’appuyer les deux condyles : elle constitue un plan condylien postérieur. 

La dernière paroi enfin est située dans un plan sagittal, constituant le “ fond ” vertical du 

support, et c’est sur elle que devra reposer le pôle externe du condyle droit. 

 

Auparavant, nous aurons matérialisé sur la face externe à l’aide d’une étiquette adhésive la 

position du point FM. Le report de ce point de la face interne à la face externe de la 

mandibule se fera en plaçant une pointe mousse sur le FM au niveau de la face interne et en 

reportant visuellement ce point sur la face externe, d’abord en vue supérieure puis en vue 

postérieure.  
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Figure 10 : Schématisation du support photographique. 
1-Plan horizontal.  2-Plan condylien postérieur.   3-Plan sagittal.  4-Appareil photographique. 

 

 

2.2.2.1.3-  Positionnement de l’échelle. 

 

Pour des besoins de référence aux dimensions réelles, une échelle sera positionnée et 

photographiée conjointement aux mandibules. Nous la placerons toujours dans un plan 

rigoureusement médian aux deux plans comprenant le point le plus externe et le point le plus 

interne (par rapport à la mandibule) utilisés dans nos mesures ; c’est-à-dire respectivement le 

point CM et le point I. En effet, par un phénomène optique inhérent à la technique 

photographique, l’agrandissement n’est pas le même dans ces deux plans ; il est supérieur 

dans le premier et inférieur dans le second. Ainsi, une mise à l’échelle en plaçant cette 

dernière devant la mandibule aboutirait à un sous-dimensionnement des mesures prises à 

partir des photographies sur la mandibule ; placée dans le plan médian de la mandibule 

(passant par la symphyse), elle aboutirait à un surdimensionnement. D’où le choix du plan 

décrit ci-dessus. Ceci aboutit à placer l’échelle derrière la branche montante, contre la paroi 

horizontale et la paroi frontale du support. 
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2.2.2.1.4-  Positionnement de l’appareil. 

 

Un pied horizontal solidaire de la paroi frontale et orthogonal à la paroi sagittale est fixé au 

support de la mandibule (voir figure 10). A 1,30m de la paroi sagittale, nous y avons fixé un 

support pour l’appareil photographique. Celui-ci y est positionné de façon à ce que le rayon 

principal entrant dans l’objectif soit rigoureusement  orthogonal au plan sagittal et passe par le 

centre d’un carré de 15 cm situé dans ce plan et dont deux côtés se trouvent dans le plan 

condylien postérieur et dans le plan horizontal.  

 

2.2.2.1.5-  Prises de vues. 

 

Elles sont prises en zoom optique maximal et en l’absence de flash si les conditions de 

lumière sont suffisantes, afin d’éviter un effet d’ombre pouvant fausser les mesures. 

 

2.2.2.2-  Mesures. 

 

2.2.2.2.1-  Outil utilisé. 

 

Nos mesures sont effectuées par voie informatique au moyen du logiciel Photoshop® qui, 

grâce à la fenêtre “info”, permet de lire les coordonnées d’un point désigné au moyen de la 

flèche.  

 

2.2.2.2.2-  Redimensionnement de l’image. 

 

Grâce à l’outil “ mesure ”, nous définissons la dimension de l’échelle de 10 cm avant 

redimensionnement. Grâce à cette manœuvre, nous pouvons définir un rapport centésimal 
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entre les 10 cm de l’échelle et la dimension mesurée. Ce rapport est reporté dans la fenêtre 

“ transformation paramétrée ”. 

 

   2.2.2.2.3- Positionnement selon le référentiel. 

 

Au moyen de la grille, le point origine est positionné sur le point FM. Une rotation paramétrée 

du canevas est effectuée afin de rendre l’axe FM-TM horizontal. Enfin, un effet de miroir 

dans le sens horizontal est imprimé à l’image afin que toutes les coordonnées situées devant et 

au dessus du FM soit positives. 

 

 

2.2.2.3-  Validité de la méthode. 

 

2.2.2.3.1-  Fiabilité de la mesure. 

 

Nous avons effectué sur 30 mandibules de la série de Loisy en Brie (UMR6578) deux 

mesures au mandibulomètre : longueur totale de la mandibule et hauteur de la mandibule 

orthogonalement au plan horizontal. Les mêmes mesures ont été prises grâce à la méthode 

photographique décrite précédemment. Nous avons ainsi obtenu 60 couples de valeurs ; 30 

pour la hauteur et 30 pour la longueur (voir annexe 2). Les mesures sont toujours exprimées 

en centimètres. 

 

Afin de déterminer si la méthode photographique concorde suffisamment avec la mesure au 

mandibulomètre, nous avons utilisé le protocole décrit par Bland et Altman en 1986. 

L'importance de la différence entre la mesure au mandibulomètre et la mesure 

“ photographique ” en fonction de la valeur a d’abord été représentée graphiquement à l'aide 
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d'un nuage de points (diagramme d’accord de Bland et Altman): l'axe des ordonnées 

représente la différence entre les deux mesures effectuées et l'axe des abscisses représente la 

moyenne des deux mesures effectuées (voir annexe 2). Ne connaissant pas la valeur réelle, la 

moyenne des deux mesures en constitue la meilleure estimation. L’allure du nuage de points 

nous permet de constater l'indépendance de l'erreur par rapport à la valeur de la mesure, 

critère nécessaire pour qu'une mesure soit considérée comme fiable (Bland et Altman, 1986). 

Afin d’évaluer la concordance entre les 2 méthodes de mesure, nous calculons dans un second 

temps la moyenne (m) des différences ainsi que leur écart type (s). On s’attend, en supposant 

gaussienne la distribution des différences,  à ce que la majorité des différences se situent entre 

m-2s et m+2s, ce qui est le cas ici (voir annexe 2). 

Les deux méthodes concordent si l’écart entre ces deux limites n’est pas trop importante. 

Cependant, les limites de concordance définies à partir de notre échantillon ne sont que des 

estimateurs des valeurs qui s’appliqueraient à la population entière. Un autre échantillon 

donnerait des valeurs différentes. C’est pourquoi nous calculons l’erreur standard de m et de s, 

qui nous permet de calculer l’intervalle de confiance à 95% de la moyenne et des limites de 

concordance pour n-1 degrés de liberté (ici, 29). 

Les résultats sont exposés en annexe 1. 

Pour la longueur, la moyenne des différences est de -0,0022 (intervalle de confiance de  -

0,035 à 0,031), donc très proche de 0. Dans la moins favorable des interprétations, les limites 

de concordance sont de –0,23 et 0,23, ce qui correspond à une différence de ± 2,3 mm, c’est à 

dire de ± 2,2 % de la mesure, dont la moyenne est de 100,5 mm. Dans la plus favorable des 

interprétations (limites de –0,122 et 0,11), la différence limite ne représente que ±1 % de la 

mesure. Dans les deux cas, ceci peut être considéré comme négligeable et les deux méthodes 

de mesure comme concordantes. 
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Pour la hauteur, la moyenne des différences est de 0,0038 (intervalle de confiance de -0,022 à 

0,029), donc très proche de 0. Dans la moins favorable des interprétations, les limites de 

concordance sont de –0,18 et 0,18, ce qui correspond à une différence de +/_ 1,8 mm, c’est à 

dire de +/_ 3,4 % de la mesure dont la moyenne est de  51,9 mm. Dans la plus favorable des 

interprétations (limites de –0,09 et 0,09), la différence limite ne représente que +/_ 1,7 % de la 

mesure. Dans les deux cas, là encore, ceci peut être considéré comme négligeable et les deux 

méthodes de mesure comme concordante. 

La répartition des différences entre les 2 séries de mesures est résumée sous forme de box-

plots dans la figure 11. 

 

2.2.2.3.2-  Répétabilité. 

 

Nous avons effectué à deux reprises les mesures de la hauteur et de la longueur sur 18 

mandibules, par méthode photographique. Un deuxième examinateur a effectué les mêmes 

opérations, lui aussi à deux reprises. 

Afin de comparer ces séries de valeurs appariées, nous avons appliqué le même protocole que 

précédemment (Bland et Altman, 1986).  

Les résultats sont présentés en annexe 3. 

Chez les deux examinateurs, à la fois pour la hauteur et la longueur, on observe : 

Une répartition des nuages de points (diagrammes d’accord) montrant une 

indépendance de la différence et de la moyenne des mesures, 

Une moyenne des différences toujours voisine de 0, 

Des limites de concordance toujours acceptables, même dans l’interprétation la moins 

favorable. 

La mesure par méthode photographique a donc une bonne répétabilité.  

41



!

 

Les répartitions des différences entre les 2 séries de mesures pour chaque opérateur sont 

résumées sous forme de box-plots dans la figure 11. 

 

2.2.2.3.3-  Reproductibilité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Box-plots des répartitions des différences entre chaque série de mesure. 
Chaque boîte est composée de 5 lignes horizontales représentant les 10e, 25e, 50e, 
75e et 90e percentiles de la variable. Les valeurs au delà du 10e ou 90e percentile 

sont représentées par des bulles. 
 

Nous avons effectué à deux reprises les mesures de la hauteur et de la longueur sur 18 

mandibules, par méthode photographique. 

Afin de comparer cette série de valeurs appariées, nous avons de nouveau appliqué le même 

protocole défini par Bland et Altman. Les résultats sont présentés en annexe 4. 

A la fois pour la hauteur et la longueur, on observe : 

Une répartition des nuages de points (diagrammes d’accord) montrant une 

indépendance de la différence et de la moyenne des mesures, 

Une moyenne des différences toujours voisine de 0, 

Des limites de concordance toujours acceptables, même dans l’interprétation la moins 

favorable. 

La mesure par méthode photographique a donc une bonne reproductibilité.  
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La répartition des différences entre les 2 séries de mesures est résumée sous forme de box-

plots dans la figure 11. 

 

2.2.2.3.4-  Analyse de Variances. 

 

Une analyse de variances entre les cinq séries de mesures a été réalisée. Les résultats sont 

présentés en annexe 5. Ils montrent une valeur de F très faible ainsi qu’une probabilité P 

supérieure à 5%. On peut donc considérer qu’il n’existe pas de différences entre les mesures à 

la fois en termes de méthode utilisée mais aussi de répétabilité et  reproductibilité. 

 

2.2.2.3.5-  Evaluation de la déformation sphérique. 

 

Afin d’évaluer la déformation sphérique sur les valeurs angulaires (l’appareil photographique 

étant utilisé en zoom maximal), nous avons réalisé une mire divisant en 16 cadrans égaux le 

champ couvert par la prise de vue. Dans chacun de ces cadrans, nous avons tracé un angle de 

40° dans différentes positions et orientations (voir annexe 6). Pour évaluer la déformation de 

la périphérie vers le centre, nous avons déterminé 3 zones principales : 

La zone A constituée par les coins du champ photographique (rassemblant les cadrans A1, 

A2, A3 et A4), 

La zone B constituée par les côtés du champ (cadrans B1, B2, B3, B4, B5, B6, B7 et B8), 

La zone C constituée par le centre du champ (cadrans C1, C2, C3 et C4). 

 

Cette mire a été photographiée en zoom maximal à une distance de 1,30 m, c’est à dire dans 

les conditions réalisées pour les photographies de mandibules. 

Les angles, une fois photographiés, ont été mesurés par méthode numérique. Les résultats sont 

présentés en annexe 5. Ils montrent une déformation plus importante à la périphérie qu’au 

43



!

 

centre, mais toujours négligeable puisqu’offrant une précision supérieure à celle d’un 

goniomètre (gradué en demi degrés). 

En outre, les mandibules que nous photographions sont toujours placées dans la zone centrale 

du champ (zone A), qui offre la précision la plus importante.  

 

 

2.2.3- Traitement des données. 

 

Notre travail fera appel à plusieurs types d'analyses : 

Approche descriptive par représentation graphique simple de chaque mandibule dans notre 

référentiel neural. 

Analyses de correlations et de régressions. 

Analyse du développement lié à l'âge à l'aide de courbes de croissance. 

Méthodes morphométriques, permettant de distinguer les contributions respectives des 

changement de taille et des changement de conformation dans la variabilité globale. 

Analyses des variances. 

 

Ces différentes méthodes serviront à l'exploration de trois principaux axes de travail : 

- Etude de la variabilité globale chez les hominidés 

- Etude de la variabilité intraspécifique et du développement chez les différentes 

espèces d'hominidés. 

- Etude de le variabilité interspécifique et évolution de la morphologie mandibulaire. 
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2.2.3.1-  Méthodes d'analyse. 

 

 2.2.3.1.1-  Représentation graphique des mandibules 

 

Nous ferons appel à une méthode graphique basée sur notre référentiel, représentant sur la 

même figure les points correspondant aux mesures effectuées sur toutes les mandibules 

consultées. Ceci dans le but d’observer l’enveloppe de variations de chaque point et le cas 

échéant d’en dégager des tendances au sein de la famille des hominidés, considérée comme un 

ensemble phylogénétiquement cohérent.  

La représentation graphique concernera d'abord les hominidés dans leur globalité, puis pour 

plus de clarté chaque espèce actuelle (ainsi que les néandertaliens) séparément. 

 

Enfin, dans un but de comparaison interspécifique, un graphique sera réalisé en plaçant les 

points (points moyens quand l'échantillon est suffisant) correspondant à chaque espèce 

étudiée (actuelle ou fossile), subdivisée en deux sexes chez les grands singes. 

 

 

 2.2.3.1.2-  Corrélations et régressions. 

 

Afin d'évaluer le degré de corrélation des différentes variables entre elles, des tests de 

corrélations de Pearson seront réalisés, espèces séparées.  

 

Afin d'étudier le développement des structures périphériques (distances et angles) par rapport 

à l'axe neural, des courbes de régressions seront réalisées, chez chaque espèce dont 

l'échantillon est suffisant. L'axe FM-TM sera toujours utilisé en abscisse. 
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L'étude de la littérature montre en effet que le nerf mandibulaire est un moteur important du 

développement mandibulaire ; nous utiliserons donc l'axe FM-TM  en tant qu'indicateur de 

développement, "d'horloge développementale interne" de la mandibule.  

 

 2.2.3.1.3-  Courbes de croissance. 

 

Nous construirons les courbes de croissance des segments et des angles (valeurs moyennes 

dans chaque classe d’âge, assorties des valeurs maximales et minimales) afin de comparer la 

croissance (pour la taille) et le développement (pour la conformation). Ceci sera appliqué à 

chacune des espèces précédemment citées. Les dimensions relatives aux représentants 

immatures des espèces fossiles seront placées sur la même figure, dans un but de comparaison 

avec les espèces actuelles.  

 

 2.2.3.1.4-  Méthodes morphométriques. 

 

Elles auront pour but de mettre en évidence la part respective de la taille et de la conformation 

dans les différences observées dans le développement ou entre espèces. 

Ceci afin de déceler les processus d'allométrie et de changements de conformation à l'oeuvre 

dans le développement et l'évolution. 

 

 Diagrammes de Z-scores. 

Ce type de diagramme offre l'avantage d'apporter des informations sur les différences de 

conformation (par la forme de chaque courbe) et de taille (par la situation verticale sur le 

graphique). 
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La méthode sera d'abord appliquée pour l'étude du développement lié à l'âge. La classe d’âge 

1 chez Homo sapiens (classe la plus fournie) sera choisie comme échantillons de référence. 

Nous comparerons chaque classe d’âge, dans chaque espèce actuelle (ainsi que chez Homo 

neanderthalensis, dont l'échantillon comprend des mandibules immatures) à cet échantillon de 

références au moyen de Z-scores : pour chaque variable sera calculée la différence entre sa 

valeur moyenne pour la classe d’âge considérée et sa moyenne dans l’échantillon de référence 

; cette différence sera divisée par l’écart-type de la variable dans l’échantillon de référence. Le 

Z-score indique, pour chaque variable, son écart de moyenne entre une classe d’âge et la 

classe 1 (ou valeur de départ),  exprimé en unité d’écart-type : une valeur située entre –2 et 2 

se situe dans l’intervalle de variabilité de 95,45 % de la classe 1 chez Homo sapiens. 

Nous construirons à partir de ces calculs des diagrammes de rapports : l’axe des abscisses 

représentera les variables étudiées, l’axe des ordonnées les Z-scores. En reliant les points 

obtenus pour les différentes variables, nous obtiendrons des courbes dont l’allure apporte des 

renseignements sur la conformation (deux courbes de même allure, c’est-à-dire parallèles, 

indiquent une conformation identique). 

 

Afin d'étudier les variations interspécifiques, des diagrammes de Z-scores seront construits 

pour chaque espèce représentée, en utilisant le groupe des adultes Homo sapiens comme 

échantillon de référence. 

 

 Superpositions par mise à l'échelle neurale. 

Afin de distinguer graphiquement les changements de conformation et de taille, nous avons 

mis au point une méthode de superposition basée sur l'axe neural (FM-TM).  

Quand on désire comparer graphiquement la morphologie de la mandibule chez les 

hominidés, le principal problème rencontré est l'effet d'échelle lié aux grandes différences de 

47



!

 

taille de la mandibule d'une espèce à l'autre. Il est par exemple illusoire de vouloir comparer 

la mandibule de Gorilla à celle de Pan paniscus, si la comparaison est effectuée à dimension 

réelle. La solution est donc de ramener les mandibules à une échelle comparable en annulant 

la différence de développement global. 

Partant du postulat que l'axe FM-TM est un bon indicateur de ce développement mandibulaire 

global, les coordonnées des points étudiés ont été divisées par la valeur linéaire 

correspondante du segment FM-TM. Cette méthode permet d'annuler l'effet d'échelle lié à la 

croissance de déterminisme neural. Les représentations graphiques des mandibules obtenues 

par ces points seront superposées en les centrant sur l'axe FM-TM, qui est de valeur constante, 

égale à 1. 

Cette méthode sera appliquée au développement lié à l'âge chez les Hominidés actuels et chez 

Homo neanderthalensis, ainsi qu'à l'étude des variations interspécifiques chez toutes les 

espèces étudiées. 

 

 2.2.3.1.5-  Analyse des variances 

 

La variance sera étudiée sous ses différents aspects : 

- Variance au sein d'un échantillon. 

- Analyse de la variance liée à l'âge, dans chaque espèce par ANOVA. 

- Analyse de la variance interspécifique par ANOVA. 

 

 Variance au sein d'un échantillon. 

Pour les valeurs angulaires, nous utiliserons la variance. 

Pour les variable linéaires, nous utiliserons le coefficient de variation (écart-type divisé par la 

moyenne), qui a le mérite de relativiser la dispersion d'une variable à l'échelle de sa dimension 
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et permet des comparaison de variance entre des dimensions très différentes. En effet, à 

conformation égale, si la taille de la mandibule est multipliée par 2, un segment long (par 

exemple FM-I) variera beaucoup plus en valeur absolue qu'un segment court (par exemple 

TM-Po). En revanche, en valeur relative, les deux segment varieront d'un rapport 2. C'est ce 

type de valeur relative que nous souhaitons mettre en valeur pour les valeurs linéaires. 

Ce raisonnement n'est pas valable pour les valeurs angulaires, qui sont des variable de 

conformation. 

Ces calculs seront appliqués à l'échantillon total. 

 

 Variance liée à l'âge. 

Après contrôle de la normalité des échantillons par test de Shapiro-Wilk, une ANOVA en 

fonction du facteur classe d'âge assortie d'une comparaison par paire par test de Tuckey sera 

appliquée à toutes les classes d'âge dans les espèces Gorilla beringei graueri, Pan 

troglodytes, Pan paniscus et Homo sapiens, espèces séparées. Etant donnée l'insuffisance 

d'effectif chez Homo neanderthalensis immatures, l'ANOVA ne sera pas pratiquée chez cette 

espèce. Les tests de comparaison par paires permettront la constitution de groupes. Afin 

d'objectiver l'importance de la croissance en proportion de la variable, l'analyse de variance 

sera assortie d'un calcul du taux de croissance totale (différence entre la valeur moyenne 

finale à la classe 4 et la valeur de départ à la classe 2 pour F1-M1 et à la classe 1 pour tous les 

autres, divisée par la valeur de départ). 

Dans un second temps, afin de mettre en évidence une éventuelle similarité des hominidés aux 

premiers stades du développement (puis une divergence ultérieure), une ANOVA (assortie 

d'un test de Tuckey) en fonction du facteur espèce sera menée à la classe d'âge 1. 
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 Variance interspécifique. 

Une ANOVA à un facteur (l'espèce) assortie d'un test de Tuckey sera appliquée aux espèces 

Gorilla beringei graueri, Pan troglodytes, Pan paniscus, Homo neanderthalensis, Homo 

heidelbergensis et Homo sapiens. 

 

 

2.2.3.2-  Plan d'analyse. 

  

2.2.3.2.1-  Variabilité globale chez les hominidés. 

 

- Représentation graphique des nuages de points correspondant à la totalité des 

mandibules examinées (observation de la variabilité). 

- Calcul du coefficient de variation de chaque variable chez les hominidés  (mesure de 

l'ampleur de la variabilité de chaque structure dans un but comparatif). 

 

2.2.3.2.2-  Variabilité intraspécifique et développement. 

 

Cette étude sera menée chez les espèce présentant un échantillon suffisant, c'est à dire Gorilla 

beringei graueri, Pan troglodytes, Pan paniscus, Homo neanderthalensis et Homo sapiens. 

L'étude de la variabilité intraspécifique concernera à la fois les individus adultes et immatures, 

afin de voir si la variabilité interindividuelle chez l'adulte et la variabilité au cours du 

développement relèvent des mêmes tendances de variation. Auquel cas, on pourra considérer 

que les différences observées à l'âge adulte relèvent de différence dans l'ampleur du 

développement. 

 

 

50



!

 

 Variabilité intraspécifique : 

- Représentation graphique des nuages de points, espèces séparées (observation de la 

variabilité). 

- Courbes de régressions des différentes variables en fonction de FM-TM, espèces 

séparées (recherche de liaisons des variations de chaque structure avec celle du segment 

FM-TM, et différence des modalités de liaison entre chaque espèce) 

- Tests de corrélation de Pearson (recherche de liaison des variations de chaque structure 

entre elles). 

 

 Développement :  

- Courbes de croissances des différentes variables (espèces séparées)  complétées par une 

ANOVA et test de Tuckey, facteur âge (espèces séparées puis classe 1, facteur espèce) ; 

et par un calcul des taux de croissance totaux. 

- Diagrammes de Z-scores appliqués à l'étude du développement. 

- Superpositions par mise à l'échelle neurale. 

 

2.2.3.2.3-  Variabilité interspécique et évolution. 

 

- Représentation graphique des points (points moyens le cas échéant) correspondant à 

chaque espèce. 

- Diagramme de Z-scores appliqué à la comparaison interspécifique. 

- Superpositions par mise à l'échelle neurale. 

- ANOVA + test de Tuckey (facteur espèce à l'âge adulte) appliqués aux espèces dont 

l'échantillon est suffisant (Gorilla beringei graueri, Pan troglodytes, Pan paniscus, 

Homo sapiens, Homo neanderthalensis, Homo heidelbergensis). 
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